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tium investientes ita quod ipsis armis in palestris, annulis et, aliis locis oppor-
tunis et necessariis sese decorare possint et valeant Mandantes propterea con-

siliis nobiscum Chamberiaci et Thaurini residentibus presidenti et magistris ca-

mere computorum Ac ceteris universis et singulis officiariis et subditis nostris
mediatis et immediatis quibus spectat et présentes pervenerint, sen ipsorum ofii-

ciariorum locatenentibus et ipsorum cuilibet insolidum sub pena centum librarum
fortium pro singulo dictis consiliis et, de camera inferiore Quathenus liuiusmodi
litteras nostras nobilitacionis prout jacent, inconcusse observent in nulloque con-

traveniant quomodolibet vel opponant Et per quorum intererit observari faciant
Quoniam sic fieri voluimus Quibuscunque contrariantibus non obstantibus. Datum

Gebennis, die vigesima sexta mensis jugnii Anno Domini millesimo quingentesimo
tresdecimo.

CHARLES Vulliet.

Datum presentibus D. Illu. Philippo de Sabaudia, comité Geben».
R. Urbano de Mjto"°, Electo Valencie; R. Johanne de Foresta, preposito

Montisvis, decano Sabaudie; Anthonio de Gingino, domino Dyvo", preside; Fran.
Marescalci, domino Maximiaci; Fran, de Provanis, condomino Laynici; Jero" de

Agaciis; Johanne Fran. Balli; Hugone de Raima, domino Tyreti, magistro
hospicii.

»

Sceau rond de 4 '/«, millimètres dans une boîte en fer-blanc

CAROLYS SECVDYS DYX SABAVDIE CHABLASI ET AVGVSTE

Armes de Savoie entre les lettres FE RT et surmontées du lacs d'amour.

A propos des cachets de Calvin.

Dans les Archives héraldiques (p. 2, 1905) nous avons publié les cachets
de Calvin qui portaient un écu chargé d'une main tenant un cœur. Plusieurs
ont voulu voir là une armoirie. Nous avons eu l'occasion d'examiner depuis,
plusieurs documents portant cette main et ce cœur, et, nous sommes persuadés

qu'il ne s'agit là que d'un simple emblème se rapportant peut-être à la devise
de Calvin et qui pourrait se traduire ainsi: «Je donne mon cœur à Dieu avec
promptitude et franchise».

Nous reproduisons ici un des plus anciens portraits de Calvin qui figure
au verso du titre de l'édition de XInstitution publiée par François Perrin, à

Genève, en 1566, d'après l'exemplaire de la Bibliothèque publique de Genève.

Ici l'emblème de Calvin est posé simplement sur un cartouche surmontant la
devise. Sur un portrait publié par M. Ch. Comte dans le Bulletin de la société
de l'histoire du protestantisme français (n° 5 de 1905) l'emblème de Calvin est

aussi posé dans l'espace compris entre la base du buste et le cartouche portant
la devise.
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